
INTERPELLATION URGENTE 
 
 
Auteur CSPO, par Irmina Imesch-Studer 
Objet «10 thèses sur l'école valaisanne» – nouvelles directives du chef du 

Département au détriment de l'indépendance de l'école valaisanne? 
Date 07.03.2016 
Numéro 3.0240 
 
Actualité de l'événement 
Communiqué du Département de la Formation du 1er mars 2016.  
Imprévisibilité 
Il n'était pas prévisible que le ministre de la Formation publie un document stratégique sans 
la participation des partenaires (direction des écoles, représentants des enseignants et des 
parents). 
Nécessité d'une réaction ou d'une mesure 
Cette stratégie est, selon notre ministre de la Formation, appelée à être mise en œuvre. Il est 
donc important d'intégrer également dans ce processus les personnes chargées de cette 
mise en œuvre. 
 
Le mardi 1er mars 2016, le Conseiller d'Etat Oskar Freysinger a publié ses 10 thèses sur 
l'école valaisanne. Ce document résume les principes éthiques et méthodologiques qu'il 
considère comme les fondements de sa vision de l'école. Pour chacun de ces principes, une 
mesure concrète sera publiée dans les prochains mois. 
Le fascicule a été élaboré sans la collaboration des différents partenaires de l'école, est en 
décalage avec les standards actuels en matière de méthodologie/didactique et empiète sur 
la pratique quotidienne de l'enseignement par le personnel enseignant (cf. mesures 
concrètes). C'est d'autant plus étonnant que l'école valaisanne est en bonne voie – malgré 
les mesures d'économie –  et que les enseignants fournissent un travail de qualité.  
 
Conclusion 
- Pourquoi le chef du Département a-t-il élaboré ce document de manière unilatérale et 

non en concertation avec l'ensemble des partenaires de l'école? 
- Quelles nouveautés supplémentaires le chef du Département introduira-t-il dans l'école 

valaisanne avec la publication mensuelle de mesures concrètes (lectures obligatoires, 
hymne valaisan, matériel didactique, etc.)?   

- De quelle manière le chef du Département intervient-il dans l'enseignement au travers 
de la publication de mesures éthiques et méthodologiques?  

- La fixation de principes éthiques par le chef du Département remet-elle en question 
l'indépendance de l'école valaisanne? 
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